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DANS CE NUMÉRO

Journées additionnelles 

Prix bien-être animal

Et plus ...

Le 15 mars 2024 

Ce printemps, le PLNB organisera des réunions de producteurs en
personne. Les lieu et dates des réunions des régions sont:

Sussex & Moncton : 16 avril à 10h à la légion de Petitcodiac
Nord-Est : 17 avril à 10h au DAAF, Bathurst
Nord-Ouest : 18 avril au ministère d’agriculture, St-André 
Woodstock/Fredericton : le 19 avril à 10 h à Nackawic Lions Den

L'ordre du jour comprendra les sujets suivants :

Réunions de printemps

Mise à jour du marché et de l'industrie
Statistiques et marché

Discussions nationales
Partage marché et transport P10
Prix des classes de lait

Mise à jour sur les initiatives nationales
Programme de croissance du marché

Mise à jour P5
Gouvernance du comité quota
Examen des politiques quota P5

Mise à jour PLNB
Statistiques
Arrêtés du PLNB
Actions prises sur
résolutions de l'AGA 
proAction 
Programme lait-écoles

Holstein Canada



Wietze Dykstra Chair                506-325-8192

Gilbert Matheson Vice Chair   506-434-2357

Becky Perry 2nd Vice Chair    506-435-0651

Denis Cyr North West              506-426-0788

George Wesselius Moncton   506-227-0463

John Schuttenbeld Fredericton 506-461-9254

John Best Woodstock             506-425-0765

Mike Bouma North East          506-547-5843

Paul Gaunce At-Large             506-650-9595

 

Représenter les intérêts des producteurs

laitiers du Nouveau-Brunswick dans leur

quête d’exploitation de fermes laitières

durables qui produisent du lait de haute

qualité dans le cadre d’un système de

gestion de l’offre.

Steve Michaud Directeur général                   Ext. 22

Ashley Baskin Analyste des politique           Ext. 23

Veronica McEwen Transports                         Ext. 24

Luke Chase Services aux producteurs       Ext. 25

Delaney Lewis Commis de bureau               Ext. 26

Katie Bleakney Coordonnateur promotion  Ext. 27

Natasha McKillop proAction                             Ext. 28

PLNB OFFICE 506-432-4330

CONSEIL D’AMINISTRATION

PLNB MISSION

EVÈNEMENTS

DATE LIMITE DE LA
BOURSE DE

QUOTAS: 

DATE LIMITE DE LA
BOURSE DE

CRÉDITS

PRIX MOYEN

$97.63/hl or $22.12/
kg de MG 

 

MG 4.4132 kg/hl,
Prot. 3.3403 kg/hl 
LAS 5.8896 kg/hl

16h00
le 19 mars 2024

SVP soumettez vos
offres sur le portail

PLNB—
www.nbmilk.org

16h00
le 2 avril 2024 

Veuillez envoyer vos
mises ou offres par

courriel au
quota@nbmilk.org 

FEVRIER 2024

Réunion du conseil

 d’administration du PLNB

27 & 28 mars 2024 

Le 15 mars 2024 

Conventional

février 2024 1

mars 2024 1

avril 2024

mai 2024

juin 2024

julliet 2024

août 2024 1

septembre
2024

2

octobre 2024 2

novembre 2024 1

décembre 2024

Message P5 – Une journée additionnelle
en mars et journées additionnelles pour

l’automne 2024 – conventionnel

Les offices de P5 ont
également convenu d’émettre
des journées additionnelles à
tous les producteurs
conventionnels pour
l’automne 2024 : 1 jour en
août, 2 jours en septembre, 2
jours en octobre et 1 jour en
novembre. Ces journées sont
non cumulatives.

Le premier objectif des offices
de mise en marché des
provinces de P5 est de suivre
de près l'évolution des
marchés et de répondre à la
demande de manière optimale.
Les offices de mise en marché
vont continuer à s'adapter aux
signaux pour réagir à tout
changement des marchés,
lorsque requis.

Le tableau suivant résume
l’émission des journées
additionnelles:

En raison d'une demande des marchés depuis le début de
l’année 2024 plus forte que celle observée habituellement, les
offices de mise en marché des provinces de P5 ont convenu,
d'émettre une journée additionnelle pour le mois de mars. 

Photos du banquet de l'AGA
Des photos du banquet de l'AGA et des lauréats sont
disponibles en ligne. Cliquez sur le lien ci-dessous, sélectionnez
« afficher la galerie » et entrez votre e-mail. 
https://juliannajones.shootproof.com/gallery/23722535/

https://juliannajones.shootproof.com/gallery/23722535/


Le scoop des médias sociaux
 

Retrouvez les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick sur Facebook et Instagram 
pour voir comment nous montrons notre engagement envers nos consommateurs!

Caractéristiques de la boulangerie locale à venir 

Nous prévoyons de présenter des boulangeries
locales sur les médias sociaux du PLNB. S’il y a

une excellente boulangerie dans votre ville,
veuillez envoyer le nom de la boulangerie à

Michelle par sms 902-877-9355 ou par courriel :
michelle.kempton@dfc-plc.ca

Le 15 mars 2024 

Acheter et Vendre
S’il vous plaît envoyer vos petites annonces à nbmilk@nbmilk.org
Coopérateurs Prestations de soins de santé :
Le régime d'assurance-maladie va maintenant jusqu'à l'âge de 75 ans. 
Emily Murphy : Emily.murphy@gotoinsure.ca (cellulaire) 506-850-1643 
David Scott : David.Scott@gotoinsure.ca (bureau) 506-458-1220 ou 800-994-5155

 

Holstein Canada
Salutations de Holstein Canada. Je
m'appelle Karen Versloot et je suis
au conseil d'administration de
Holstein Canada, qui représente les
4 provinces de l'Atlantique.
J'aimerais remercier les
Producteurs laitiers du Nouveau-
Brunswick de m'avoir permis de
mettre des mises à jour régulières
dans votre bulletin. J'aimerais
féliciter les maîtres-éleveurs de
l'Atlantique de cette année. Il y
avait 20 fermes qui ont remporté ce
prix prestigieux de partout au pays
et 3 viennent d'ici même au Canada
atlantique. Matt Clarke et sa famille
(Clarkes) du Nouveau-Brunswick.
Johnny Vanderlinden et sa famille
(Lindenoord) de la Nouvelle-Écosse
et Sandy Cole &Family (Colstein)
également de la Nouvelle-Écosse.
Le gala des maîtres-éleveurs aura
lieu en même temps que le congrès
national Holstein à Hamilton, en
Ontario, du 24 au 27 avril. Le
congrès comprendra la vente
découverte de l'Ontario u champ

a de foire d'Ancaster, le spectacle de
découverte du printemps de l'Ontario, un
tournoi de trous de maïs, des visites de fermes,
le gala des maîtres-éleveurs et l'AGA. Ce sera
certainement un bon moment. Rendez-vous
sur www.holstein.ca pour tous les détails et
pour vous inscrire à cet événement.

Il y a une nouvelle représentante du service sur
le terrain dans l'Atlantique, elle s'appelle
Claudia Perdomo. Si vous avez besoin d'aide
pour l'un des services de Holstein Canada
(inscriptions, tests génomiques, etc.) ou si vous
souhaitez devenir membre de Holstein Canada,
n'hésitez pas à nous contacter
Claudia Perdomo
cperdomo@holstein.ca 
C: 519-865-8172
Le classificateur sera dans la région au début
du mois d'avril. Si vous souhaitez commencer à
classer s'il vous plaît contacter Claudia, moi-
même ou Holstein Canada service de clients.

J'ai commencé chez Holstein Canada en 2020 et j'apprécie vraiment mon
rôle en tant que membre du conseil d'administration de l'Atlantique.
C'était formidable de voir certains d'entre vous à l'AGA de Holstein NB qui
était en conjonction avec l'AGA du PLNB. Si vous avez des questions ou
des préoccupations, s'il vous plaît contactez-moi à 
at kversloot@holstein.ca 

https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb
mailto:cperdomo@holstein.ca
mailto:kversloot@holstein.ca


LAIT DE QUALITÉ 
Des tests supplémentaires sont

disponibles auprès de RPC. Veuillez
contacter RPC directement par

courriel dairy.rpc@rpc.ca 
Ou 506-452-1212

 Les camionneurs sont licencié pour
évaluer le lait. Ils ne refuse de ramasser le
lait selon les règlements. Une fois votre
lait est refusé, vous êtes requis de le jeté
et de corrigé le problème qui a contribué
au refus et de nettoyer le réservoir avant

d’ajouter la prochaine traite. 
Les producteurs sont invités à

communiquer avec les inspecteurs de la
santé publique pour obtenir de l’aide afin

de déterminer les causes de ce rejet.

RÈGLEMENT D’APPLICATION
DE LA LOI SUR LES 

PRODUITS NATURELS

FONDS DE PÉNALITÉ 

Plans de construction, d’extension,
de modification, d’installation ou de

remplacement 
50(1)Les plans de construction,

d’agrandissement ou de modification
d’une ferme laitière, y compris une
étable laitière, une salle de traite ou
une laiterie, doivent être soumis à

l’approbation de la Commission ou
d’un inspecteur avant que les travaux
ne soient entrepris. 50(2)Plans pour

l’installation. 

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19// 

Financement proactif : Les
producteurs avisés de la deuxième

infraction ou d’une infraction
subséquente à la qualité du lait,

avant l’imposition d’une pénalité,
sont autorisés à compenser, une fois
par année, le coût d’une visite d’un
technicien de la qualité du lait à un

maximum de 1000 $. Les
producteurs peuvent présenter une

demande de financement en
transmettant les factures payées au

bureau du PLNB.

Le 15 mars 2024 

Dans le cadre de PLC efforts vers la carboneutralité d'ici 2050, les PLC
se sont associés à Arbres Canada. Arbres Canada recherchent des
producteurs laitiers intéressés à travailler avec eux pour planter des
arbres sur leur ferme dans le cadre d'un projet pilote. Cette opportunité
comprend des services d’évaluation, de plantation et de surveillance à
long terme. Voir la circulaire à la page 9 de Milk Matters de ce mois-ci
pour plus de détails.

Arbres Canada

Le Programme d'emploi et de compétences des jeunes (PECJ) offert par
Agriculture et Agroalimentaire Canada ouvrira bientôt. Les demandes
seront acceptées entre le 26 février 2024 et le 25 mars 2024. Le
Programme d'Emploi et de Compétences des Jeunes apour aider les
employeurs qui embauchent des jeunes (âgés de 15 à 30 ans
inclusivement) pour des emplois agricoles.Les projets peuvent
commencer dès le 1er avril 2024 et doivent être achevés au plus tard le
31 mars 2025. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le
programme, visitez site Web.

Le Programme d'emploi et de compétences des jeunes

Agropur est fière de lancer la 5e édition du prix Bien-être animal du Club
de l'Excellence. Ce concours a été créé afin de reconnaître les actions
concrètes et exemplaires en matière de bien-être animal mises en place
par les membres d'Agropur. C’est également une occasion de valoriser
les initiatives de nos membres, producteurs laitiers, dans le domaine du
développement durable.

 Lors de ce concours, les candidatures seront évaluées par un jury
composé d’employés d’Agropur et d’experts en bien-être animal.
Les candidatures devront démontrer les actions des membres qui :  
  1. Reflètent d'excellentes normes de bien-être animal
  2. Peuvent inspirer les producteurs à reproduire ce modèle à leur ferme
  3. Projettent une image positive de l’industrie laitière auprès des
consommateurs

 Les finalistes et le Grand champion feront l’objet d’une reconnaissance
au sein de notre coopérative pour leurs succès. De plus, ils seront
conviés l'assemblée générale annuelle d'Agropur, où ils seront honorés
pour le temps et les efforts dévolus au bien-être animal.

Consulter la section Fermes durables / Club de l'Excellence pour
télécharger le formulaire et obtenir plus d'informations ou envoyez un
courriel à cooperation@agropur.com. Les mises en candidature doivent
être déposées en ligne avant 16 h (HAE), lundi le 29 avril 2024.

Club de l'Excellence
Prix Bien-être animal

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
https://staging-membres.agropur.com/sitecore/shell/Controls/Rich%20Text%20Editor/~/link.aspx?_id=F432ADFEBC7E4BCCA7B74D18155379D9&_z=z
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fagriculture.canada.ca%2Ffr%2Fprogrammes-services-agricoles%2Fprogramme-demploi-competences-jeunes%3Futm_source%3Dext_web%26utm_medium%3Demail%26utm_campaign%3DYESPIndig%26utm_content%3D2022-02-24_0049&data=05%7C02%7Ckatie.bleakney%40nbmilk.org%7Cbb1d28b190b64b8151c008dc36d47bef%7C35e18269797e4d3c805b9a47d69c572a%7C0%7C0%7C638445533442957094%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=9YYNgVTPBFEqjDo7%2BcAkglMlaInO4SzDgxlpZ9L4V2c%3D&reserved=0
https://staging-membres.agropur.com/sitecore/shell/Controls/Rich%20Text%20Editor/~/link.aspx?_id=F432ADFEBC7E4BCCA7B74D18155379D9&_z=z
mailto:cooperation@agropur.com


COIN QUOTA ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS
QUOTIDIENS 
Les producteurs doivent payer à l’Office le
PBVQ pour le quota quotidien ainsi acheté le
ou avant midi du 20ième jour du mois ou
avant midi du premier jour ouvrable qui suit si
le 20ième jour tombe sur un jour de congé ou
sur le week-end. Le paiement reçu par la suite
est assujetti à une pénalité de 2 % appliquée
sur la valeur du quota quotidien acheté et
déduit de la paie du producteur. Il sera
également interdit au producteur d’acheter
du quota sur la bourse du mois suivant. Si le
paiement n’est pas reçu avant le dernier jour
ouvrable du mois, ce quota acheté sera
révoqué et mis en vente à l’échange du mois
suivant. Toutes les pertes subies lors de la
revente du quota révoqué seront imputées
au producteur ainsi qu’une pénalité
supplémentaire de 2 % 
 

Les soumissions et les offres à la bourse de quota: 
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des formulaires
fournis par l’Office y compris une confirmation de fonds de votre
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte avec
la confirmation des fonds d’un établissement financier pour faire
une mise équivalant au total des montants combinés. Les mises et
les offres qui dépassent 24 000 $ ne seront pas acceptées. Les
producteurs qui vendent tout leur quota à la bourse devront
verser un dépôt de garantie de 1 000 $, qui leur sera retourné 30
jours après la date d’entrée en vigueur du transfert.
Politique sur les quotas minimums
L’Office cessera de ramasser le lait des producteurs un mois après
que leur montant de quota quotidien tombe en dessous de dix
(10) kilos de quota quotidien.
La pénalité pour hors quota de 20 $/hl est en vigueur.

 

Le 15 mars 2024 



COIN CRÉDIT
Bourse de crédits FEVRIER 2024 8,01$/ KG 
 22 705 des 24 011 kgs demandé ont été vendu

Les producteurs qui dépassent 0 jours de crédits peuvent
acheter des crédits.
 Les producteurs qui ont moins que 0 jours de crédits
peuvent vendre des crédits.
 SVP examiner votre état de compte qui indique le nombre
de kilo admissibles que vous pouvez vendre ou acheter à la
prochaine bourse.

Soumettez vos offres à la bourse de crédit sur le portail au
www.nbmilk.org
 

 

 La bourse de credits
Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables après le
15 du mois sur des formulaires fournis par
l’Office. Les résultats seront disponible le
4ième jour ouvrable qui suit le 15. Les
producteurs qui quittent l’industrie pourront
vendre ou acheter des crédits un mois suivant
la date de leur vente. Si vous ne recevez pas
votre état de compte à temps pour voir votre
situation de crédit, téléphonez au bureau, et
nous vous l’enverrons par courriel ou
télécopieur.
 

 

Le 15 mars 2024 



Le 15 mars 2024 



Développement du
secteur de l’élevage
https://www2.gnb.ca/cont
ent/gnb/en/contacts/dept
_renderer.137.203310.407
3.html#employees
 
Les prix des veaux 
https://app.milk2020.ca/b
eefreport/default
 
Conseil de recherches :
Webinaires gratuits
https://www.beefresearch
.ca/resources/webinars.cf
m
 
Commission Canadienne
du lait
https://www.cdc-
ccl.gc.ca/ 
 
Centre des nouvelles des
Producteurs laitiers du
Canada
https://www.dairyfarmers.
ca/news-
centre/document-library
 
AgriStartNB
https://www2.gnb.ca/cont
ent/dam/gnb/Department
s/10/pdf/Agriculture/Far
mingInNewBrunswick-
RoadMapForNewEntrants
.pdf
 
 

RÉSERVOIRS DE LAIT EN VRAC LE TRANSPORT

Tous les réservoirs de lait en vrac devant
être étalonnés seront coordonnés par le

personnel du PLNB en utilisant les services
d’étalonnage des producteurs laitiers de

l’Ontario (MPO). Si vous prévoyez installer
un nouveau réservoir ou si vous en avez

installé un récemment, veuillez appeler le
432-4330 afin que votre ferme puisse être

ajoutée à l’horaire. Avant de remplacer votre
réservoir de lait en vrac rappelez-vous: Les

nouveaux réservoirs de 1000 gallons
américains (3780 litres) doivent avoir une

sortie minimale de 3 pouces avec une valve
papillon; Les nouvelles citernes de moins de
1000 doivent avoir une sortie de réservoir

minimale de 2 pouces avec une vanne
papillon; Les réservoirs usagés de toute

taille doivent avoir une sortie de réservoir
minimale de 2 pouces avec une valve

papillon.

Si vous avez des inquiétudes au
sujet de vos ramassages prévus, 

Vous pouvez contacter :

Agropur Transport :
(506) 432-9128

 

Transport Fisher :
 Troy Mason (506) 435-0500

 
Producteurs laitiers du Nouveau-

Brunswick :
 Veronica McEwen (506) 432-

0092 
 

Pour toute question sur le
transport du lait 

ou problèmes s’il vous plaît
appelez PLNB au 

(506) 432-4330 choisir le « 2 »
pour rejoindre un francophone 

 

Matière Laitière
Tout producteur qui souhaite recevoir un exemplaire
du bulletin Matières Laitières par la poste tous les
mois doit en faire la demande au bureau de PLNB
par courriel nbmilk@nbmilk.org ou par téléphone au
506 432-4330. 
 

Si vous avez des photos qui pourraient être
présentées dans de futures affaires de lait s’il vous
plaît envoyer un courriel katie.bleakney@nbmilk.org

Links

le 15 mars 2024 

Maritime 
Quality Milk

Maritime Quality Milk (MQM)
est un programme de

recherche et de service du
Collège vétérinaire de

l’Atlantique, situé à
l’Université de l’Île-du-

Prince-Édouard à
Charlottetown.

www.milkquality.ca

Lait 2020

LAIT 2020 a pour mission de
répandre le savoir et l'innovation

par son leadership et ses
moyens d'action dans l'optique

d'encourager la croissance
durable de l'industrie laitière du

Nouveau-Brunswick.

www.milk2020.ca

Co-operators
Assurance Collective

Tarifs de groupe en date de 
janvier 2024

Couverture individuelle mensuelle : 
128,44 $

Couverture familiale mensuelle : 335,74 $

Demandes, taux, inscriptions :
Emily Murphy 506.850.1643
emilymurphy@gotoinsure.ca

David Scott 506.458.1220
1.800.994.5155

Conseil de la recherche
et de la productivité du

Nouveau-Brunswick

Le RPC est l’organisme provincial
pour la recherche et la

technologie (RTO) du Nouveau-
Brunswick. Il offre des services

contractuels dans les secteurs de
la R-D et de la technologie dans
ses installations de Fredericton

et de Moncton, au Nouveau-
Brunswick.

506.452.1212

Le Plan de ferme
environnemental 

Interlocuteur Likhita Potluri
Téléphone:

Courriel:

506.452.8101
506.259.0020

efp-pfe@fermeNBfarm.ca

Tests de composition
et de microbiologie

Les tests de composition
communiquent avec Jill Hay à

l’adresse suivante :
 

Les tests microbiologisologiques
contactent Corrie Maston à

l’adresse suivante :

jill.hay@rpc.ca

corrie.maston@rpc.ca

Parage des sabots

Interlocuteur:
 E. Duivenvoorden

Téléphone:

ou Peter Jones
Téléphone:

506.433.1864

506.866.0531

Spécialiste des
cultures

Contactez Jason Wells
Téléphone:

Courriel:

506.434.2543

Jason.Wells@gnb.ca

Spécialiste
d’exploitation laitière

Communiquez avec
David Dykstra

Téléphone cellulaire:

Courriel :

506.434.5755

David.Dykstra@gnb.ca

https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.cdc-ccl.gc.ca/
https://www.cdc-ccl.gc.ca/
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf


AVANTAGES

SÉQUESTRATION
DU CARBONE 1

AMÉLIORATION DE
LA SANTÉ DES SOLS 3

AMÉLIORATION DE
LA BIODIVERSITÉ4

AMÉLIORATION DE LA
RÉSILIENCE AUX EFFETS 
DES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES 

2

Améliorez la biodiversité
sur votre ferme avec
Arbres Canada
Alors que les producteurs laitiers travaillent
ensemble pour atteindre l'objectif visant la
« Carboneutralité d'ici 2050 », l 'un des meilleurs
moyens d'améliorer la biodiversité est de planter et
d'entretenir des arbres sur vos terres. 

 PRODUCTEURSLAITIERSDUCANADA.CA/FR/DEVELOPPEMENT-DURABLE 

DÉCOUVREZ COMMENT VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER
DE SERVICES DE PLANTATION D'ARBRES GRATUITS

Les Producteurs laitiers du Canada (PLC) se sont associés à Arbres Canada, 
un organisme sans but lucratif qui se consacre à la plantation et à l'entretien 
d'arbres dans les milieux ruraux et urbains, afin d'aider les producteurs dans leur 
démarche vers la durabilité. 

La plantation de nouveaux arbres ou la conservation des arbres et arbustes 
existants permet de protéger naturellement le sol, d'améliorer la qualité de l'air et 
de l'eau, de renforcer l'habitat de la faune et de la flore et d'embellir le paysage. 
En tant que barrière naturelle contre le vent, ils peuvent avoir des effets positifs 
sur la production agricole en modérant l'utilisation de l'eau par les plantes, en 
réduisant les dommages physiques, en modifiant la température de l'air et du 
sol, ainsi qu'en ayant un impact sur les niveaux de CO2 et l'humidité relative. 

Grâce à ce partenariat, les PLC et Arbres Canada sont en voie de planter 25 000 
arbres dans tout le pays - et votre ferme pourrait participer à cette initiative!
Cette proposition comprend l'évaluation, la plantation et les services de suivi à 
long terme, le tout sans frais pour vous. 

Intéressé(e)? Pour savoir comment vous pourriez être admissible à un projet 
de plantation*, communiquez avec Arbres Canada dès aujourd'hui : 

CLittle@treecanada.ca 

* Les projets de plantation couvrent une superficie de 0,25 à 5 hectares et sont proposés selon le principe du premier 
arrivé, premier servi. Pour assurer la réussite du projet, les partenaires d'Arbres Canada signent un accord d'au moins 
25 ans pour protéger les arbres plantés.

http://www.producteurslaitiersducanada.ca/fr/developpement-durable

